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AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL – D-1767-A3 Travaux d’entretien 137 Km de 
routes (dont 15 Km en entretien périodique) et de réhabilitation d’ouvrages 

hydrauliques dans les régions de Saint Louis et Louga. 
 

1. Date de lancement : 22 juillet 2025 
2. Nombre d’offres reçues et identité des candidats : huit (08) 

- CRBC SENEGAL ; 

- SOSETER HYDRO ; 
- I-CONS SA ; 

- EIFFAGE SENEGAL ; 
- HENAN CHINE SENEGAL ; 

- CSE ; 

- KELIMANE ENTREPRISE ; 
- CDE. 

 
3. Montant de l’offre retenue 

 
Deux milliards trente-trois millions sept cent quinze mille sept cent cinquante-sept (2 003 715 

757) F CFA HTVA soit deux milliards trois cent quatre-vingt-dix-neuf millions sept cent quatre-

vingt-quatre mille cinq cent quatre-vingt-treize (2 399 784 593) francs CFA TTC. 
 

   4.  Nom et adresse de l’attributaire provisoire :  
 

- HENAN CHINE SENEGAL : km 22, Route de Rufisque 

      Tel : 33 820 03 29 

    Courriel : henanchine@henanchine.com 

 

   5. Délai de livraison : Le délai est de dix (10) mois.                
 

La publication du présent avis est effectué en application de l'article 84, alinéa 3 du Code des 
Marchés Publics et ouvre un délai de recours gracieux auprès du Directeur Général de 

AGEROUTE SENEGAL, en vertu de l'Article 89 dudit Code, puis d'un recours auprès du Comité 
de Règlement des Différends placé auprès de l’organe chargé de la régulation des Marchés 

publics, en vertu de l'article 90 dudit code. 

 
Le Directeur Général de l’AGEROUTE  

Mamadou NDAO 



 

                                                                                


